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N° 09/122 

L'an deux mille neuf et le quatorze septembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 
Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mr DELPOUX, Mme BORELLO, Mr 
CRESPO, Mme SABY, Mr MARTY, Mlle CARLES, Mme DESFARGES-CARRERE, Mrs 
RASKOPF, KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BÉNÉZECH, Mmes GALINIER, CHAILLET, 
Mrs BALOUP, BUONGIORNO, Melle PORTAL, Mr DELBES, Mmes ESPIÉ, RAHOU, 
THUEL, Mr LE ROCH. 
 
Absents excusés : Mr BOUDES, Mme COMBES, Mrs RAYNAL, DE GUALY, Mme BORIES, 
Mr GALINIÉ. 
 
Secrétaire : Mr BÉNÉZECH. 

Objet de la délibération 

 

 

TARIFS CENTRE 

SOCIAL ET 

CULTUREL 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Madame Bertrand 
 

 

De nouvelles animations vont être proposées au Centre Social et Culturel à partir de 

la rentrée scolaire 2009/2010. 

 

A cette occasion, il y a lieu de prévoir de nouveaux tarifs ainsi que des tarifs 

réactualisés pour les animations existantes. 

 

Les tarifs proposés sont les suivants : 

 

 
 

1ère tranche 
0 / 343 

2ème tranche 
344 / 477 

3ème tranche 
478 / 638 

4ème tranche 
639 et + 

 

Extérieurs 

Sortie ½ journée 2,5 5 7 9 11 

Sortie journée 4 6 8 10 12 

Activités trimestre 5 5 5 5 10 

Repas atelier 
�Cuisine du monde 
�Trucs et astuces autour de la nutrition 

0,5 1 2 3 6 

Cinéma (par séance) 1 2 3 4 6 

Initiation à l’informatique (forfait 10 séances) 20 30 40 50 70 

Sophrologie (forfait 10 séances) 10 15 20 25 35 

Créaloisirs - Ex Echanges et créations 
(Tarif au trimestre) 7 10 12 15 20 

Culture et patrimoine (au trimestre) 4 6 8 10 12 

Adhésion annuelle (année civile) 5 5 5 5 10 

 

Entendu le présent exposé 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  -  APRES AVOIR DELIBERE 

 

Adopte les tarifs ci-dessus exposés qui rentreront en vigueur le 15 septembre 2009. 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 


